
Quellesévolutions
pourla Tascom ?

Laperceptiondela taxesurlessurfacescommercialesvaêtremodifiée . Les
explicationsdeDanièleSiboni

,

avocateassociéechezSimonAssociés.

Pointsde VenteQuellessontles
nouveautésdecettetaxesurlessurfaces
commerciales?
DanièleSiboni LaTascom n' estpas
nouvelleensoiElleexistedepuisde
nombreusesannéeset sonchamp
d

' applicationnechangepas . Seul
sonmodedeperceptionévolue.

Jusqu' en2003
,

il s' agissait d

' unetaxe
d

' aideauxcommerçants et artisans
,

verséeaurégimesocialdes
indépendantset réaffectée à l

' indemnitéde
départ à la retraitedecesmêmes
artisanset commerçants . Depuis2003

,

elleétaitaffectéeaubudgetdel

' Etat
,

maistoujoursperçueparl

'

Organic.
Avecla réorganisationdesservices
fiscaux

,

celaa étémodifiéparla loi
definancepour2010 et ellesera
désormaisperçueparle servicedes
impôtsdesentreprises(

SIE
)

. Son
transfertauxcollectivités
territoriales estégalementprévuà

compter duletjanvier2011 . Cecipourrait
notamment êtreunesourcede
compensationsuiteà la suppressionde
la taxeprofessionnelle.

Pouvez-vous nousrappeler le champ
d

'

applicationdela Tascom ?

Elle
s' appliqueà tousles

commerces d

' aumoins400m2desurface
deventeaudétailréalisantplusde
460000 - deCA. Lespluspetits
commerces ensontdoncexemptés.
Mais

, depuis le lerjanvier2009
,

si une
mêmepersonneexploiteplusieurs
établissements sousunemême
enseigne ,

le seuilde400m2est
neutralisé et la taxes' appliqueà partir

d

' unesurfacecumuléede4 000m2.

Pouvez-vousdétailler sesmodalités
d

'

application?
Dèscetteannée

,

toutexploitantau
letjanvierdevrafaireune

déclaration spécifique dontl

' imprimé
vientdesortir

et lapayerau15juin.

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

'

avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine
d

' avocats et

juristesà Paris
,

Lyon et
Nantes

,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétés
et

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' information
É

de
communication

).

sirnonassodEscom

Chacundevracalculer le montant
dû

d

'

aprèsdesbarèmesétablisen
fonctiondutyped

' exploitation,

de
la surfaceexploitéeet duCAau
mètrecarré . Troistypesd

' activitéssont
différenciés : lescommercesde
proximité

,

incluantl

' alimentaire
, qui

sontle moinstaxés
;

lescommerces
nécessitantunetrèsgrande
superficiedeparla naturedesproduits
vendus

,

commelesautomobiles
,

machines-outils
,

meublesou
matériauxdeconstruction

;

la ventede
carburant

,

enfin
,

la plusfortement
taxée. A noterqu'unesurfaceutilisée
pourla ventedecarburantausein

d

' unensemblecommercialsera
taxéeauplusforttaux. Le
législateura prévutroistranches

,

en
fonctionduCAannuel/ m2

:
moinsde

3000-

,

de3 000à 3 800- et de3 800
à 12000-

. CeCAestmultipliéparun
coefficientquivade5 ,74à 35,70.

Qu'enest-ilpourlesenseignes
possédantdenombreuxpointsdevente
répartissurle territoire?
Latêtederéseaunepourraplus
centraliser"chaquemagasin redevablede
la taxedevrafairesapropre
déclaration Et il neserapluspossibled

'

effectuerunpaiementunique ,

cequi
peutêtrelourdentermesdegestion.

Enquoile transfertauxcollectivités
vat-ilchangerleschoses?
Laprincipaleévolutiontientaufait
quechacunepourravoteruntaux

,

commepour la taxefoncièrepar
exemple ,

et quedeuxpointsde
venteéquivalentsnepaierontpas
forcémentle mêmemontantselon
leuremplacement géographique.
L

' article77dela loidefinances
indique , qu' à compterdela taxedue
en2012

,

lescommunesouEPCI
pourrontchaqueaiméeen
moduler

le montantenappliquantun
coefficient multiplicateurcomprisentre
0

,8

et
1

,2
,

avecpasplusde0 ,05point
devariationd

' uneannéesurautre.
Lapremière année

,

cetauxdevra
êtrecomprisentre0 ,95et 1 ,05.

Qu'enest-ildescontrôleset sanctions?
Toutcequiconcernelessanctions

,

recouvrements
,

réclamations
,

etc.
,

serasoumisauxmêmesrègles
quela

TVA.
" Proposrecueillispar

EliseCornevin

"

Latêtederéseau
nepourradésormais
centraliser : chaiue
deventerede

la taxedevra
sapropredé
DANIÈLE SIBONI

,

AVOCATE

CHEZ SIMON AssociÉs.
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